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La Charte de la Responsabilité Sociétale du CITET 
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La promotion des principes du Pacte Mondial et de 
la RSE 

 
Signature du Mémorandum d'entente CITET-Services de la 
Gouvernance à la Présidence du Gouvernement-INNORPI 

 
Dans le cadre de la mise en place d’un référentiel national de gouvernance, le CITET 
représenté par la Directrice Générale, Mme Amel Jrad, les Services de la Gouvernance auprès 
de la Présidence du Gouvernement représentés par le Directeur Général Mr Tarek Bahri, et 
Mr Nabil Ben B'Chir Directeur Général de l’Institut national de la normalisation et de la 
propriété industrielle (l’INNORPI) ont signé le 17 décembre 2015 un protocole d’accord  (ou 
d’entente) qui prévoit la coopération pour la mise en place d’un référentiel national de 
gouvernance dans les entreprises publiques et privées avec à travers la réalisation d'un 
programme de formation des experts, des accompagnateurs des chefs d’entreprise. 

 
 

Le référentiel national de la gouvernance a été élaboré sur la base d’une convention-cadre de 
coopération entre la présidence du gouvernement  représentée par les services chargés de la 
gouvernance et la prévention contre la corruption et l’INNORPI, signée le 17 juillet 2012. 
Ce référentiel constitue le cadre idéal pour appliquer les principes de la deuxième constitution 
de la république et particulièrement l’article 15. 
L’objectif est de renforcer les attributs de la loyauté tout en respectant la déontologie dans 
le cadre de la prévention contre la corruption et la décentralisation de la décision afin de 
favoriser la gouvernance locale et l’approche participative. Le référentiel en question répond 
aux besoins de toutes les catégories des entreprises et des structures actives en Tunisie 
qu’elles soient publiques ou privées. Ce même référentiel est utilisé comme base pour toute 
évaluation. Le but est de rendre les structures administratives aptes à adhérer progressivement 
dans le processus de la bonne gouvernance, de la responsabilité sociétale, de la prévention 
contre la corruption dans le cadre d’un développement durable... 
 
Renforcement des capacités 
Le rôle du CITET consiste en la formation et le renforcement des capacités en plus de 
l’accompagnement technique des chefs d’entreprise dans le cadre de la réalisation des 
programmes en rapport avec le développement durable, la responsabilité sociétale et la bonne 
gouvernance. En partenariat avec les autres intervenants, le CITET participera à la formation 
des experts nationaux (formateurs, auditeurs et accompagnateurs) dans le domaine du 
référentiel national de la gouvernance. 
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Dans le cadre d’un comité technique, le CITET va contribuer à accompagner les entreprises 
adhérentes au projet pilote relatif à l’institution et l’application du système référentiel et la 
formation des cadres des entreprises. Un guide destiné au formateur, à l’auditeur et à 
l’accompagnateur sera élaboré. Le CITET formulera ses observations dans le cadre des 
travaux du comité de pilotage au sujet de toutes les activités programmées. 
A noter qu’un comité de pilotage et de suivi a été créé au sein des services de la gouvernance 
relevant de la présidence du gouvernement dont la mission consiste à suivre l’exécution du 
projet, à évaluer ses résultats et à formuler son avis dans les domaines techniques. Ledit 
comité est constitué des représentants du CITET, des services de la gouvernance, de 
l’INNORPI, de l’Assemblée des représentants du peuple et de la société civile. 
D’autres parties peuvent être invitées en cas de besoin en tant qu’observateurs.  
La période d’exécution du projet sera étendue de 2016 à 2018. 

 

Convention tripartite CITET-CONECT-ACG sur la RSE et le  
développement durable 

Le Centre international des technologies de l'environnement (CITET), la Confédération des 
entreprises citoyennes de Tunisie (CONECT) et l'Association de la Continuité des 
Générations (ACG) ont, signé, mardi 28 octobre 2014 à Tunis, une convention "pour un 
meilleur environnement durable"; l'accord a été co-signé par Amel Jrad, directrice générale du 
CITET, Tarek Cherif, président de la CONECT, et Sana Taktak, présidente de l'ACG. 

 

L'accord tripartite vise à intégrer l'approche environnementale et sociétale dans la gestion 
des entreprises privées à travers une coopération entre l'Etat, le secteur privé et les 
organisations de la société civile.  
Il a également pour objectif de promouvoir le label de la responsabilité sociétale de 
l'entreprise (RSE), développé par la CONECT, le CITET et leurs partenaires, et 
d'encourager les entreprises à agir volontairement "pour un développement durable de la 
Tunisie".  
En vertu de cette convention, le CITET incite les entreprises à mettre en place des outils de 
gestion environnementale ou intégrée, notamment le système de management 
environnemental ISO 14001, la production propre, l'Ecolabel, le label RSE, et ce par le biais 
des programmes d'assistance technique.  
Le Centre va mettre aussi ses potentiels humains et techniques et son expertise à la disposition 
des entreprises désireuses de s'engager dans cette démarche et les accompagner. 
La CONECT va recevoir les demandes des entreprises candidates au label RSE pour les 
étudier et les évaluer dans le cadre d'un comité regroupant les partenaires du projet label RSE. 
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De son côté l'association ACG œuvrera à mobiliser les entreprises pour adhérer aux différents 
services et activités du CITET et de la CONECT, promettant de veillera à la diffusion des 
bonnes pratiques environnementales, sociétales et de bonne gouvernance auprès d'un public 
plus large.  
 
En vertu de cet accord tripartite, il a été réalisé par le CITET et ses partenaires une: 
 
- Journée d’information au profit des "Experts RSE" accompagnateurs des 
entreprises candidates au LABEL RSE TUNISIE le 21 mai 2015 au cours de 
laquelle il a été donnée: 
- une présentation de la méthodologie et processus d’accompagnement;  
- une présentation des conditions et modalités d’intervention des experts sélectionnés dans le 
programme;  
- Une introduction à la formation des experts et des entreprises sélectionnés du 27 au 29 mai 
2015.  
 

 
 
- Formation des experts et des entreprises sélectionnées sur les exigences du Label 
RSE du 27 au 29 mai 2015, au cours de laquelle il a été présenté: 
- le concept et contenu de LABEL RSE TUNISIE 
- la stratégie RSE et les parties prenantes de l’entreprise 
- les bonnes pratiques RSE dans le cadre d’une chaîne logistique responsable 
- le cadre législatif tunisien et les opportunités d’investissement socialement responsable 
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Le CITET membre du steering commitee du réseau "Global 
Compact Network" 

 
Dans une séminaire organisé au CITET le mardi 8 septembre 2015, il a été donné le coup 
d'envoi et le lancement du réseau Pacte Mondial des Nations Unies Tunisie, par le président 
de l’ARP et président honorifique de l’Institut de la responsabilité sociétale des entreprises en 
Tunisie (IRSET) Mohamed Ennaceur, en présence de la présidente de l’UTICA, Wided 
Bouchemaoui, du chef des réseaux locaux Pacte mondial des Nations Unies en Tunisie, du 
directeur général Orange Tunisie, Didier Charvet, et du président de l’IRSET, Sami Marrouki. 
 
 L’initiative se veut  l’occasion d’entamer un dialogue entre différentes institutions sur les 
attentes du réseau local Pacte mondial Tunisie, en contribuant à la création d’une plateforme 
de dialogue et d’action collective afférente, portant sur  la durabilité de l’entreprise et les 
questions de politiques publiques. 
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Adhésion au Pacte pour une Tunisie verte 
CITET- Direction Générale des Forêts 

 
En 2014, Le CITET a signé avec la Direction Générale des Forêts sous l’égide du Ministère 
de l’Agriculture d’un Pacte pour une Tunisie Verte exprimant la volonté des deux parties de 
coopérer ensemble pour inciter le secteur privé à réaliser de projets axés sur le développement 
du secteur forestier et l’amélioration des conditions socio-économiques des populations 
forestières qui dépendent de ces ressources naturelles et développer des actions permettant de 
concrétiser leurs responsabilité sociale et environnementale et contribuer aux efforts 
nationaux de préservation et de gestion durable des forêts. 

A cet effet, Dans le cadre de la célébration de la Fête Nationale de l’Arbre,  le CITET, en 
partenariat avec la Direction Générale des Forêts et en collaboration avec ses partenaires et la 
participation de l’Association Tunisienne « Patrimoine et Environnement » a abrité et a 
participé à la Semaine Forestière du 4 au 9 Novembre 2014 et en marge de cette 
manifestation,  Le CITET a participé, le 05 Novembre 2014, à l’événement de lancement 
de l’initiative nationale « Pacte pour une Tunisie Verte »  avec une communication 

orale portant sur "Motivations, attentes des entreprises et perspectives de 

collaboration". 
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La Promotion de la responsabilité environnementale 
et du principe de précaution 

 
Programmes d'accompagnement et de formation 

 
Le CITET s'est engagé dans l'accompagnement de 77 entreprises pour la mise en place des 
bases de l'économie verte à travers entre autres la réalisation des projets suivants: 
 
« Projet énergie environnement »: 
 
- Assistance technique de 15 entreprises pour la mise à niveau des stations de prétraitement; 
- Achever le programme d'audit environnemental pour 04 entreprises; 
- Accompagner 17 entreprises pour la mise en place de l'ISO 14001; 
- Achever le programme emprunte carbone pour 05 entreprises; 
- Accompagner 05 entreprises pour la conformité réglementaire; 
- Accompagnement de 04 chaines hôtelières pour la mise en place de l'écolabel tunisien; 
- Formation sur les applications d'Ecoaching pour l'assistance technique à distance; 
- Formations sur l'accompagnement ISO 14001 et l'écolabel tunisien dans les secteurs de 
tourisme; 
- Formation au profit des cadres du CITET sur la gestion des projets.   

    
« Projet de Production Propre Tunisien (PPPT) »: 

 
- Accompagner 13 entreprises sur la mise en œuvre des outils de production propre; 
- Accompagner 02 zones industrielles (Bizerte, Djebel Ouest et Bir Mchergua) pour la mise 
en œuvre des outils de l'écologie industrielle; 
- Accompagner 02 entreprises sur l'analyse du cycle de vie (ACV ) et l'emprunte eau; 
- Accompagner 12 hôtels pour la mise en place du système de tourisme durable selon le label 
Travel life sur la mise en œuvre des outils de production propre; 
 
« Projet SWITCH- Med »: 
 
Ce projet vise la formation des formateurs dans le domaine de création d'emplois verts et la 
formation et l'accompagnement des jeunes entrepreneurs dans des projets environnementaux. 
Il a été formé 10 futur formateurs dans le domaine de créations de projet et réalisé 08 actions 
de formation au profit de 160 jeunes entrepreneurs des gouvernorats de Tunis, Sousse, 
Jendouba, Gabès, Gafsa, Sfax. 
 
 

Prestations d'analyses environnementales 
 
Aussi le CITET, appui les industriels et structures publiques en matière d'analyse, dans ses 
laboratoires, de conformité aux normes environnementales, il a été réalisé durant la période 
plus de 15000 analyses au profit des entreprises  pétrolières (British Gaz-SERGA) entreprises 
publiques (ANPE, SONEDE...) et industriels (ADWIA, SFBT, CIMENTERIE...)  
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Communication environnementale 
 

- Le CITET a participé activement au salon World Efficiency : Solutions pour les ressources 
et le climat" organisé à paris du 13 au 15 octobre 2015; 
- Le CITET a aussi participé activement à la conférence internationale des Nations Unies sur 
les changements climatiques (COP 21) du 30 novembre 11 décembre 2015. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


